
prouver q«e la tolérance de l 'administration. 
Treize agents sans plas sont disséminés sur la 
place pour en imposer à nn cortège de plusieurs 
milliers d'hommes ! 

A 7 beares précises, les manifestants précédés 
de drapeaux rouges, de voyoux,et escortés par une 
foule considérable de curieux, se mettent en mar 
che pour une première promenade : il s'agit de les 
faire passer par les rues les plus riches de la ville 
et tour à tour ils enfilent rapidement les rues Léo-
pold, Sur-Meuse, de l'Université, Passage-Lemon-
nier, rue des Dominicains, de l'Harmocie, places 
du Théâtre , Verte et Saint Lambert . 

L'agitation grandit, les tapageurs deviennent 
de plus en plus audac.enx avec l'approche de la 
nuit . 11 est visible que plusieurs d'entre eux sont 
sous l'excitation de fortes libations, et que la ca
naille les sui t avec sympathie, prête à faire quel
ques mauvais coups Rien n'annonce extérieure
ment une intervention active de l'autorité, encore 
que l'armée ait été consignée dans les casernes, et 
que les corps spéciaux de la garde civique soient 
enfin convoqués. 

L e c i t o y e n W n g e n e e r 
Au milieu de la foule grouillante, le citoyen 

•Wageneer s'est huche sur les épaules de quelques-
uns de ses compagnons, et soutenu par eux au-
dessus de ces flots humains, il s'est mis à haran
guer la troupe des afliliès avec une éloquence 
sauvage : 

« Citoyens ! MM venez de parcourir les rues les 
plus riches de la ville. Eh bien, qu'avez-vous vu aux 
étalages 7Y manqur-t-on de pain ? (Cris : Non! non!! 
Y manque-t-on de vêtements confectionnés ? (Non ! 
non I non !) Y manque-t-on de viandes ? (Non ! non ! 
non !) De tout ce qu'il faut ponr vivre ! (Non ! non ) 
non !) Qui a procuré tout cela aux bourgeois ? C'est 
vous autres. Et vous autres, les ouvriers, avez-vous 
des ^habits I (Non ! non ! non !) Avez-vous soupe t 
(Non ! non !) Vous n'avez donc rien de toutes ces ri
chesses ! et elles sont l à . . . C'est que vous êtes tous 
des làcbe3! » 

On applaudit avec fureur et sous l'impression 
de ce discours le cortège s'organise pour se por
ter à la place Delcour où doit être tenu le mee
t i n g . 

De toutes parts les magasins se ferment. 
C'est au milieu des vociférations, des cris A bas 

Matou et O Vandenpcereboom, à bas la calotte ! à 
bas les bn urgeois ! c bas les capitalistes ! qu'on se 
dirige vers le Calé National, place Delcour, où doit 
se faire le meeting. 

Au coin de la rue Léopold, un incident se pro
duit . Wageneer brise les vitres du magasin Mau-
gain à l'aide de la hampe du drapeau rouge qu'il 
porte. Les agents Dieu et Thonus veulent s 'empa
rer du drapeau mais ils sont culbutés, frappés, 
foulés aux pieds et ne trouvent leur salut qu'en 
se ret irant vers la rue Neuvice, où une partie 
des manifestants les poursui t . 

Aussitôt que le parquet a eu connaissance du 
discours du citoyen Wageneer, un mandat d 'ame
ner a été lancé contre lui: le commissaire de police 
de Herstal où loge cet anarchiste fabricant de 
chaises, a été chargé de mettre ce mandat à exé
cution. Il a été exécuté ce matin a 6 heures et 
Wagneer a été mis à la disposition du procureur 
du Roi, 

PILLAGE DES MAGASINS 
L'exemple donné par Wageneer semble être une 

consigne : ceux des manifestants qui se sont mis 
à la poursuite des agents se ruent dans la rue 
Neuvice en cassant de droite et de gauche les car
reaux qu'ils peuvent atteindre. Plusieurs de ces 
individus sont armés de coups de poings de métal , 
quelques autres se sont appliqués une plaque de 
1er au coude, et c'est à l'aide de ces instruments 
qu'ils font voler les vitres en éclats. 

Pendant quelque temps on n'entend rue Neuvice 
que le cliquetis des glaces et les huées des per tur
bateurs : on ne se contente pas de briser ; dans 
plusieurs magasins les manifestants arrachent 
les objets qui se trouvent à leur portée,parapluies 
étoiles, confections diverses, capotes, pantalons, 
mannequins. 

Ce groupe de pillards, après avoir parcouru 
Neuvice et arrivé au Marché, retourne bientôt à 
droite et se précipite dans l a rue du Pont. Heureu
sement quelques braves gens les ont devancés : on 
a fermé en hâte la plupart des vitrines. Malheur à 
celles que les saccageurs peuvent at teindre. Un 
boulanger et divers négociants voient en un ins
tant voler lears fenêtres en éclats ; puis, la rue 
s'élargissant, les démolisseurs ne peuvent plus 
aussi facilement poursuivre leur œuvre . 

lis gagnent donc le quart ier d'Outremeuse, par 
le Pont-des-Arches, brisant encore quelques glaces 
à la place St-Pholien et dans la rue Chaussée-des-
Prés. 

Enfin la cohue arrive au lieu de réunion de la 
place Delcour, où se trouve déjà massée une mul 
ti tude de curieux. 

L e m e e t i n g 
La salle de danse du Café National n'est pas bien 

vaste et l'on ne peut y pénétrer que difficilement, 
presque un à un, sous doute pour faciliter l 'ab
sorption des grandes gouttes, car les petits verres 
à 5 centimes sont supprimés. 

Au milieu d 'nnbrouhaha indescriptible, se r a p 
prochant beaucoup des réunions de Belleville, la 
séance est ouverte par un sieur Warnot te , de- Ver-
viers. 

Celui-ci n 'approuve pas complètement la ma
nière de faire des organisateurs de la manifesta
t ion, on ne devrait pas mener du tapage, briser 
des fenêtres, etc.; cependant il fait l'apologie de la 
Commune de Paris, dont on célèbre aujourd 'hui 
le quinzième anniversaire, tout en regret tant 
qu'elle soit éclose t rop tôt , car elle n'a pas produit 
tout l'effet qu'on en at tendait . Il recommande aux 
ouvriers le calme, la modération, l 'étude des 
questions sociales et alors seulement il sera temps 
d'agir. Des bravos, des cris, des vociférations se 
croisent dans l 'air. 

L'n deuxième orateur ne parvenant pas à se 
taire entendre, il est remplacé à la t r ibune par un 
autre qui , lui, se déclare partisan de la dynamite, 
avec laquelle il faudrait t ra i ter tous les proprié
taires. 

Enfin Wageneer prend la parole. Pour lui les 
moyens les plus violents sont les meilleurs. 11 
éprouve une vraie rage quand il voit des équipa
ges, des femmes dont il ne peut user. Vous venez 
de passer devant de beaux magasins bien fournis, 
vous avez faim, eh bien! allez-y donc ! C'est votre 
propriété, tout cela vous appartient ! 

On pourra juger des sentiments de l 'orateur par 
la phrase suivante : « Une bête vous sauterait à 
la figure pour défendre ses petits si vous faisiez 
mine de 'es at taquer et vous autres, vous êtes 
assez cochons, nom de D . . . , pour ne pas sa
voir donner à manger à vos enfants. > 

Deslormidablespoussées se produisent a l o r s ; 
les uns applaudissent, les autres beuglent la Mor-
.sc<ll"isc. 

Le calme ne se rétablissant pas et personne ne 
demandant plus la parole, le meeting se termine. . . 
sans formuler aucune décision ni aucune conclu
sion. 

Les conclusions se donnent dans la rue. 

Coll lt*lon a v e c l e s g e n d a r m e s 
La nouvelle des premiers désordres étai t venue 

surprendre M. le bourgmestre d'Andrimont à t a 
ble. Il assistait au banquet offert à Liszt, hôtel 
Mohren, par une soixantaine de souscripteurs. Il 
s'empressa de quitter la table, de se rendre à l 'hô
tel de ville, suivi des échevins et d'y ceindre 
l 'écharpe sur l'habit de gala. 

11 était trop tard alors pour prévenir les désor
dres, mais il importait d'essayer de les arrêter au 
plus tôt , et on put voir notre premier magistrat 
suivre le chemin qu'avait parcouru la manifesta
tion anarchiste pour se rendre place Delcour. 

Les libations continuaient au local du meeting: 
le mat in même des camions y avaient amené plu
sieurs tonneaux de genièvre, et l'on y usait ferme 
-te cet excitant. 

A la sortie de la réunion un mouvement se fait 
vers la rue des P i t teurs . Ace moment apparais
sent deux compagnies de chasseurs de la garde 
civique, commandées par le major Marsille ; les 
artilleurs, un peloton de Gendarmes à pied et 19 
gendarmes à cheval, sous les ordres du lieutenant 
Hédo. 

La collision devient effrayante. 
Gendarmes et soldats citoyens font le tour de 

la place,puis la coupent en divers sens pour la faire 
évacuer. Les émeutiers ouvrent les rangs devant 
la troupe, mais se reforment aussitôt, huant, 
hurlant la Marseillaise, lançant sur les défenseurs 
de l'ordre tous les objets qu'ils peuvent avoir sous 
la main. 

A ce moment, les manifestants exhibent de nou
veau des drapeaux rouges et entrent rue dé Pi t 
teurs ; mais ici encore les gendarmes, les chas
seurs et les arti l leurs interviennent, ils s'emparent 
des drapeaux et dispersent la foule. Du sein de 
celle-ci partent trois coups de revolver, heureu
sement n'atteignant personne. L'exaspération des 
meneurs est à son comble ; on crie : A bas les 
gendarmes ! à bas la garde civique ! 

Un porteur de drapeau est saisi et mené dans 
un café du coin de cette rue vers la Meuse ; un 
groupe de perturbateurs livre l'assaut à ce calé et 
en brise les vitres ; un courageux gendarme n'en
tend pas céder à cette canaille et à plusieurs re
prises, fait de la porte, bayonnette au fusil, des 
sorties qui obligent les assaillants à reculer: force 
reste à la loi. 

Sur un autre point, dans la bagarre, un gendar
me a été jeté à bas de sou cheval : il a le tibia et 
le pied brisés ; des cailloux sont lancés dans la 
direction du bourgmestre, sans l 'atteindre ; mais 
une pierre va frapper à la tête le général sénateur 
comte de Looz, qui avait pris le commandement 
de la milice citoyenne. 

A plusieurs reprises, les gardes aussi ont dû 
mettre la bayonnette au fusil, et pour conserver 
les individus arrêtés, on a dû les forcer à marcher 
au milieu d'une sorte de petit bataillon carré de 
chasseurs on d'artil leurs. 

NOUVEAU PILLAGE 
La manifestation anarchiste voyant qu'elle n'a 

plus rien à gagner de ce côté, abandonne la place 
Delcour et, par le pont des Arches et la rue Léo
pold,regagne le centre de la ville. 

En passant dans la rue Léopold, on se remet de 
nouveau à briser les carreaux. Il est environ 9 
heures. Les émeutiers ne t rouvant plus là ni po
lice, ni troupe, ni gendarmes, pour les contenir se 
dirigent sur la place Verte. 

La taverve Gruber. ancien Café Continental, est 
seule restée ouverte sur cette place : tous les au
tres cafés ou magasins ont fermé. 

La bande furieuse se précipite dans cette direc
tion et fait voler en éclats toutes les glaces du café 
et lancent une grêle de pierres dans l ' intérieur r i 
chement décoré de cet établissement. 

Les consommateurs n'ont que le temps de s'en
fuir à l'étage ; quelques assaillants pénètrent 
même dans la Taverne, et s 'arment qui de débris 
de meubles, qui de verres pour poursuivre leur 
œ u v r e . 

De la place Vc te ils se portent sur les princi
paux cafés restés ouverts place du Théâtre, sem
blant s'atlacher de préférence à tous ceux qui dé
bitent des bières étrangères. 

Les glaces sont brisées au café du Grand-Balcon 
et à la Taverne anglaise ; la Taverne de Munich, 
ou Taverne Fritz,est mise au pillage. 

De là, les destructeurs se portent dans les rues 
voisines: rue de la Régence, ils s'abattent sur le 
nouveau calé où les vitrines sont toutes brisées; 
dans la rue du Pcnt-d'Ue, où plusieurs magasins 
de l lcurs,deparapluiesoù de pâtisseries essuient les 
mêmes dégâts. 

Les groupes destructeurs débordent jusque dans 
la rue du Pont-d'Avroy ; ils assaillent l'hôtel 
Mohren, où avai t lieu le banquet offert à Liszt, 
mais le maitre de céans avait eu soin de fermer la 
porte principale et l'on ne peut détruire que les 
glaces du corridor d'entrée. 

On saccage également la vitrine de la Taverne 
qui fait face à l'hôtel Mohren,et celles du café des 
Boulevards. 

Ces bris de vitres s'étendent.d aillenrs,par coups 
isolés, jusqu'à un café de l'entrée du faubourg St-
Gilles, et jusqu 'à l'établissement communal de la 
Trinck-l la l . 

C o u p s d o r e v o l v e r 
Les perturbateurs semblent cependant s'instal

ler en permanence entre la place du Théâtre et la 
place St-Lambert que reviennent occuper les dif
férentes troupes qui ont opéré place Delcour. 

La lutte entre la répression et l'émeute y prend 
parfois des proportions qui feraient craindre une 
guerre civile. Entre 9 et 10 heures, quatorze coups 
de revolver sont t irés, tantôt d'un point, tantôt 
d'un aut re , sur le passage des gendarmes ou des 
gardes civiques, sans atteindre heureusement au 
cun de ses braves gens. 

Au palais, les soldats de la grand'garde ont reçu 
des cartouches ; un seul coup de feu a été t i ré là ; 
il est parti en l'air, dû à l'inadvertance d'un 
soldat. 

Gendarmes, chasseurs, artilleurs se portent tour 
à tour sur les points les plus menacés par les per
turbateurs , on monte la garde devant les établis
sements ravagés. 

Les arrestations sont nombreuses, et parfois très 
malaisées; la p lupar t de ceux qu'on amène à la 
Permanence, où viennent souvent M. le Gouver
neur et M. le Bourgmestre, sont munis de grosses 
pierres, de demi-briques. L'un d'eux portait en
core un revolver. 

A minuit le nombre des arrestations at teint 
quarante-treis ; parmi les individus arrêtés on 
compte notamment les principaux auteurs des dé
gâts commis à la Taverne Gruber. 

Mais l'agitation n'a pas cessé de la nuit entière. 
Il a fallu prévenir les postes de gendarmes et 

les autorités de la banlieue du retour des escoua
des de perturbateurs arrrivées de Serainget autres 
lieux avoisinauts, et dont le passage reste marqué 
à Saint-Gilles, à la rue Neuf-Pavé, et ailleurs 
encore par des bris et dégâts d'une certaine gra
v i té . 

E.e» d é g t i t s . — L e s b l e s s é s . — 
L e s a r r e s t a t i o n s . — L e s a u t o r i t é s 

Les dégâts sont évalués à une centaine de mille 
francs. Il y a de nombreux blessés, dont plusieurs 
grièvement, dans la gendarmerie, on en a compté 
dix ; dans la garde civique quinze ; dans la police 
une vingtaine ; parmi les anarchistes, cinq, et 
trois parmi les bourgeois de Liège. 11 y a eu une 
vingtaine d'arrestations. 

Wageneer,amené à Liège,a été interné à la per
manence où il a été interrogé par le parquet . Il 
t ient une at t i tude révoltante et cynique. 

D'après la GasMe de Linge, il n 'y a que des 
éloges à donner à tous ceux qui ont concouru à 
la répression, comme au parquet , qui s'est mis 
immédiatement à l 'œuvre. 

Mais il n'y a qu'une voix aussi pour blâmer le 
bourgmestre d'avoir si ta rd pris des mesures, qui, 
plus hâtives et mieux combinées, eussent préservé 
la ville de cette honte e t de ces dégâts. 

LA JOURNÉE DE VENDREDI 
Liège, 19 mars . — Le bourgmestre vient de 

prendre, mais t rop tard, un arrêté, interdisant 
toute réunion de plus de cinq personnes après huit 
heures du soir. 

Liège, 19 mars, 1 h. 20. — On parle de nouvel
les manifestations. Les troupes sont consignées. 
Lu garde civique est convoquée. 

On a laissé distribuer dans les casernes des pa
piers anarchistes et le catéchisme Defuisseaux, ce 
qui explique la présence de nombreux soldats par
mi les manifestants d'hier. 

Des houilleurs de Seraing et de Jemeppe sont en 
grève. On dit qu'il viendront ce soir à Liège. 

i 

Liège, 19 mars, 4 h. 30. — Deux nouvelles a r 
restations ont été faites aujourd'hui. Le général 
de Loo* a convoqué toute la garde civique, corps 
spéciaux compris, pour six heures, aux lieux des 
réunions ordinaires. 

Une grande animation règne au centre de la 
ville. La foule circule sur la place Saint-Lambert. 
On remarque un groupe d'individus faisant partie 
des manifestants d'hier. 

On craint de nouveaux désordres avec des grou
pes étrangers, Des mesures sont prises. L'n grand 
nombre de magasins sont déjà fermés. Certaines 
rues ont un aspect lugubre. 

Les autorités redoutent une grève générale des 
houilleurs: il y a déjà grève à la Concorde, à Je
meppe, 200 ouvriers refusent de descendre et 
exigent augmentation de salaires et réduction des 
heures de travai l . La gendarmerie est sur les 
lieux. 

On annonce pour dimanche un grand meeting 
socialiste qui se tiendrait à Seraing. Les craintes à 
ce sujet sont graves. 

Liège, 19 mars . — La grève est générale à Se
raing. t 

* • 
(De notre correspondant particulier., 

Liège , 20 m a r s , 7 h .25 n i . — L e s é m e u t i e r s , 
en r e t o u r n a n t h ie r à T i l l eu r c i à Seraing-, on t 
br i sé , s u r l e u r rou te , les v i t r e s d"un g r n n d 
n o m b r e de d e m e u r e s . 

En ple ine cour d u pa l a i s , u n d é c l a m a t e u r 
popu la i r e l ' é t a n t révol té c o n t r e u n g e n d a r m e 
a été i m m é d i a t e m e n t a p p r é h e n d é au eollei, e t 
a m e n é d e v a n t le j u g e d ' ins t ruc t ion qu i siège 
en p e r m a n e n c e . 

L a n u i t , il s 'est p r o d u i t que lques r i x e s peu 
g r a v e s . L a g a r d e c iv ique s'est ref i rée ve r s 
m i n u i t , ap r è s a v o i r opérée de nouve l les a r 
re s t a t i ons . 

Il n 'y a pas de g r è v e à Se ra ing . D i m a n c h e 
il s'y t i e n d r a des mce : ings social is tes qu i s e 
r o n t su iv i s d ' u n e manifes ta t ion à L iège . J e 
meppe est en g r è v e , mais tout es t ca lme . Le 
chef des m i n e u r s a é té a r r ê t é . 

A Verv ie r s . il n 'y a pas de t roub le s , m a i s 
u n e foule é n o r m e c i rcule d a n s les r u e s . 

L iège , 20 m a r s , l i a . 45 m . Une dépêche 
ad res sée de J e m e p p e a u g o u v e r n e u r de la 
p rov ince d e Lio/ye, di t q u e l'on c ra in t des 
t roub le s g r a v e s d a n s ce t te locali té, Des o u 
v r i e r s de Ti l leur et de F lemal le y a r r i v e n t en 
g r a n d n o m b r e . L e g o u v e r n e u r dé l ibère avec 
les au to r i t é s mi l i t a i r e s . 

A Se ra ing , le d r a p e a u r o u g e est p r o m e n é 
p a r 600 o u v r i e r s c r ian t : A bas les capitalistes* 
Une cen t a ine d ' o u v r i e r s s t a t i o n n e n t devan t 
l a b a n q u e de S e r a i n g . 

CHROMQIE LOCALE 
Î F t O T J B A I X : 

L e , c o n s e i l m u n i c i p a l s'est réuni ret t i rédi 
soir en session extraordinaire, sous la présidence 
de M. Julien Lagache, maire. L'ordre du jour.bien 
que très chargé, a été entièrement épuisé. Nous 
publions plus loin le compte-rendu sommaire de 
cette intéressante séance. 

P a r a r r ê t é préfectoral en date du 15 mars, la 
société des anciens élèves des Frères est autorisée 
à changer sou nom en celui d'assncwHi'on a^i-nle 
des anciens r/àves des FrirM tics -'voies chrétienne* 
de lioubai.r. 

Bonuc chance à la nouvelle association amicale. 

V e n d r e d i , M. le chef d'escadron Lamelot. com
mandant la gendarmerie du département du 
Nord, a procédé à l'inspection annuelle des briga
des de Koubaix. Cet officier supérieur a paru très 
satisfait de l 'attitude correcte de nos braves gen
darmes et a témoigné son contentement à leur 
chef, M. le lieutenant Corbière, qui remplit si 
consciencieusement ses fonctions. 

P e r s o n n e l d e l ' oc t ro i . — La fourniture des 
effets d'habillement destinés au personnel do l'oc
troi sera mise en adjudication à l'Hôtel-de-Ville le 
mardi 6 avri l . 

D e m a n d e s e n a u t o r i s a t i o n d e b â t i r . — 
Les ouvriers en bâtiment ne vont plus être aussi 
éprouvés par le chômage, à en juger par la l'ste 
des nombreuses demandes en autorisation de bâtir 
déposées à la mairie du 2 au 20 mars : 

M. Bernard, de Croix, une maison, promenade 
de Barbienx. — M. Delphin-Delcourt, un hangar 
en maçonnerie, rue Voltaire. — M. Burggraeves 

deux maisons, rue Brèzin.— M. Dekien-Plamont, 
deux maisons, rue du général Clianzy. — Mme 
VveUoutzen, deux maisons, boulevard de Metz. 
— MM. Mulliez et Monnet, une maison, rue Mon
taigne. — M. Henry Mathon, président de la 
Société immobilière, vingt-quatre maisons, rue du 
Tilleul, Marceau et Desaix. — M. Hubert Gille, 
une maison rue de l 'Hommelet.— M. Alfred W a t -
trelos, une maison, rue deBeaurewaert . — M.Jean 
Lefebvre, un mur de clôture, angle des rues de 
l'Hommelet et Saint-Louis. — M. Gustave Des
champs, un thèiitrc, rues Richard Lenoir et Archi-
mède. 

I l v i e n t d ' e n t r e r à l'hôpital un petit garcoa 
de G ans, Louis Degulïroy, demeurant chez ses 
parents, Grande-Rue, et qui, le 12 mars , était 
tombé accidentellement du haut de l'escalier du 
premier étage. Ses blessures n'avaient, d'abord, 
pas paru sérieuses ; mais, depuis quelques jours , 
son état, sans inspirer de vives inquiétudes, s'est 
aggravé, et on a jugé nécessaire de l'envoyer à 
l'Hôtel-Dieu où il recevra tous les soins que com
porte sa situation. 

V o l s e t v o l e u r s . — Deux tentatives de vol 
par effraction viennent encore d'être commises 
pendant la nuit , mais avec cette circonstance 
qu'elles ont eu lieu, toutes les deux, dans des 
maisons non habitées. 

Des malfaiteurs se sont introduits dans un bâti
ment situé au coin des rue Richard-Lenoir et du 
Fontenoy et loué par MM. Mahoc frères, mécani
ciens. Ils ont fracturé la serrure d'un petit bureau 
où ils comptaient sans doute t rouver de l 'argent • 
mais leurs espérances ont été déeués, car MM.' 
Mahon, qui ne logent pas dans cet immeuble, ont 
la précaution d'emporter chaque soir l 'argent 
qu'il peuvent avoir en caisse. 

Même déceplion pour les voleurs qui ont péné
tré , on n t sait comment, dans les magasins de M. 
Bécu, rue de l'Hospice. Là non plus, il n'y avait 
pas de numéraire à la portée de messieurs les es
carpes ; ceux-ci ont fouillé partout , mis tout en 
désordre, et, après des recherches infructueuses, 
se sont retirés sans toucher aux marchandises. 

— Un propriétaire de la rue du Tilleul faisait 
vendredi mat in , l'inspection de son immeuble. 
Quelle ne fut pas sa surprise en voyant une brè
che au toit et en constatant que de larges plaques 
de zinc avait été arrachées. Les auteurs de ce fait 
n'ont pas tardé à être découverts. Ce sont deux ga
mins, les jeune Léon et Pierre Dewyndt, demeu
rant avec leurs parents dans cette maison. On les 
a conduits au commissariat . 

L e s v a g a b o n d s sont toujours nombreux aux 
Trois-Ponts et. aux alentours : le garde-champètre 
Glaiser et le brigadier de police Lemaire en ont 
encore arrêté un dans la journée de vendredi. 

U n t i s s e r a n d de Wasquehaï, nommé Désiré 
Lecomte, se t rouvai t , vendredi soir, en état d ' i
vresse dans la rue de Babylone et se livrait à un 
boucan déraisonnable. Un agent voulut le ramener 
au calme : Ah! ben ouiche, Lecomte l'accable d'in
vectives et de menaces : « Je me f... de la police, 
vociféra-t-il ! Nous lui ferons bientôt son affaire.» 
Qui ça, n o u s ? Lecomte partagerait-il les doctri
nes des tcatrineurs. En tout cas, l'agent s'est em
pressé de lui procurer l'hospitalité du violon, 
gracieuseté que Lecomte n'a pas accepté sans don
ner force horions au représentant de l'autorité. 
Ivresse, outrages, rébellion, voilà une jolie petite 
collection de délits qui vaudront à leur auteur de 
s'asseoir sur les bancs de la correctionnelle. 

T o u j o u r s d e s i v r o g n e s . — Dans la soirée de 
vendredi, cinq de ces intéressants personnages ont 
été conduits au violon dans un état d'ébriété des 
plus avancés. 

W a s q u e h a ï . — Un jeune garçon de treize ans, 
Jules Constant, employé comme bàcleur à la fila
ture de M. Emile Voigt, a eu le premier doigt de 
la main gauche pris dans un engrenage en vou
lant neitoyer un métier en marche. C'est par suite 
d'imprudences de ce genre qu'arrivent la plupart 
des accidents constatés dans les établissements in
dustriels. M. le docteur Jacquart .̂ du pratiquer 
l 'amputation du doigt mutilé. Le jeune blessé est 
soigné chez ses parents, à Wasquehaï. 

W a t t r e l o s . — Dimanche 21 mars, une soirée 
au bènéliced'un malheureux père de famille sera 
donnée par un groupe déjeunes Roubaisiens daas 
la salle des fêtes de la section du jeu de boule éta
blie chez M. Louis Renard, à La Plume. Cette 
soirée promet d'avoir beaucoup d'attrait . 

Société coopéra t ive de consommation.—Prix 
du pain : Gruau (trois livres) 0,57 c.;. Blanc {tro'.i 
livres) 0,30. Ménage (quatre livres) 0,57c 

SOCIÉTK DE GÉOGRAPHIE. —- N o u s r appe lons 

à nos l ec teurs q u ' u n e conférence s u r la Suisse 
se ra faite p a r M. Char les J u n k e r d a n s le 
local de la Bourse ce soir , s amed i , à 8 h e u r e s . 
Les vues s e ron t projetées a u moyen d u n o u 
vel, appare i l Moltcni . Cet te conférence qui 
p r o m e t d ' ê t r e t r è s in t é re s san te s e r a aussi 
u t i l e à tous ceux q u e leurs affaires me t t en t en 
re la t ion avec la Suisse . 

T O U R C O I N G 
L e s e n t r e p r e n e u r s de charpente et de me

nuiserie feront célébrer la messe annuelle de la 
Saint-Joseph, à l'église Notre-Dame, le lundi 22 
mars, à 10 heures. 

U n d e s a g e n t s les plus actifs de la police de 
Tourcoing, M. Cassier, vient de mourir après une 
loiii:ue maladie, 

j A v i s : — Le maire de Tourcoirg. vu la délibc-
ral ion du Conseil municipal, en date du 5 mars 
188*5. votant l'acquisition, pour cause d'utilité 
publique, des immeubles et dépendances d'une 
contenance totale de 9;? ar,.S Tîi centiares; sis à 
Tourcoing, rue de Roubaix et place Sèbastopol, 
appartenant à M. Lorthioir-Delobel et à ses en
fants mineurs, aux époux Pollel-Hasaebrouck; 
lesuits immeubles nécessaires pour l'établissement 
d'un nouveau conditionnement public. 

Vu l'arrêté c'e M; le Préfet du Nord, du 1S mars 
18S6, ordonnant une enquête d'utilité publique 
sur le projet dont il s'agit et nomme en qualité 
de commissaire-enquêteur, M. Albert Legrand, 
conseiller général, maire de Saint-André. 

Donne avis : 
La délibération du Conseil municipal du 5 mars 

l88è et l'arrêlc sus visés, lèi pian* et procès-ver
baux d'estimation etautres pièces du proje t teront 
déposés pendant quinze jours , du 22 mars inclus 
au 5 avril inclus» au secrétariat de la mairie de 
Tourcoiag, afin que chacun puisse eu prendre 
connaissance. 

A l'expiration de ce delà : . c'est-à-dire les 6 , 7 
et P avril , de trois à six heure? apr^s-midi, M. 
Albert L^grand, recevra à la Mairie les déclara
tions des Habitants sur l 'utilité publique du pro
jet . Le présent avis publié à son de caisse et affi
ché aux lieux ordinaires^ afiu que nul n'en ignore, 
alla que cette publicité autorise â considérer le 
silence des absents, comme un vote alilrmatif. 

Hôtel-de-Ville, le 18 mars 1880, 
Le Maire, 

Signé : V. HASSI H '.urc«. 

U n t e r r i b l e a c c i d e n t s'est produit jeudi soir 
au Pont-de-Neuville. Un domestique de ferme de 
Neuville-en-Ferrain. Frédéric Deleersuydder, sor
tait vers J heures de l'école du P-mt-de-N-euville 
avec une voiture de vidange sur laquelle il était 
monté. Soit que ses chevaux eussent pris une 
allure trop accélérèe,soit à la suite du cahotement 
du véhicule, Deleersu} dder perdit l'équilibre et 
tomba si malheureusement qu'une roue de derrière 
lui fracassa le crâne. L'infortuné fut transporté 
dans une maison voisine en attendant qu'on le re 
conduisit à son domicile. M. le commissaire Vas-
seur a fait les constatations d'usage. Cette mort , 
qui est arrivée sur la route de Menin, a profon
dément impressionné les habitants du quartier du 
Pont-de-Neuville. Frédéric Deleersuydder était 
âgé de 02 ans. 

E x t r a d é s . —La gendarmerie de Tourcoing a 
reçu de la gendarmerie belge, les nommés Du-
tilleul et Boulanger, prévenus de complicité de 
vol, il y a quelque temps. Us ont été conduits à 
Lille. 

B o u s b e c q u e s . — Un accident est arrivé ven
dredi à Bousbecques, Plusieurs chariots apparte-
tenïtnt à un cult ivateur de Hem, près de Lannoy, 
étaientvenus faire une livraison de lin. 

Ku retournant, à la sortie de Bousbecques, les 
chevau:. du premier chariot prirent peur et se 
jetèrent de côté. 

Une d°s roues tomba dans le fossé qui borde la 
route. Le conducteur voulut sauter en bas pour 
maitriser son attelage, mais le pied lui manqua,et 
il tomba dans le fosé où la roue lui passa sur la 
tète et sur une partie du corps. 

On le transporta dans une maison voisine, où il 
repri t connaissance. Une voiture le transporta au 
Peti t-Lannoy. Ce garçon se plaint de vives dou
leurs dans le dos. On craint des lésions intérieures. 

L a f ê t e d e l ' U n i v e r s i t é c a t h o l i q u e . — 
L'Université catholiquea célébré vendredi sa fête. 
Monseigneur deCambrai ,roulant rendre hommage 
à l'Université, dont il apprécie tous les services 
rendus à la cause catholique, adonné,àdix heures, 
une grand'messe pontificale, dans la basilique de 
Notre-Dame de la Treille. 

Monseigneur de Cambrai, portant les insignes 
de la prélature romaine, était accompagné de son 
grand vicaire, M. le chanoine Destombes. Les élè
ves du séminaire, en surplis,entouraient le chœur; 
plusieurs servaient la messe. La messe a été célé
brée en grande pompe. 

Mgr Hautcoeur, recteur de l 'Université, M. le 
chanoine Dehaine, secrétaire général, sont entrés 
dans la basilique, précédés du massier. Venaient 
ensuite les professeurs des Facultés de théologie, 
de droit, de médecine, des sciences, en robes, pré
cédés des appari teurs en habit, et portant la chaî
ne, insigne de leurs fonctions. Les élèves des di

verses Facultés assistaient en grand nombre a la 
cérémonie. 

La messe a été chantée par une chorale compo
sée des élèves des Facultés. 

A quatre heures, les vêpres ont été chantées 
dans la basilique de la Treille ; les professeurs et 
les élèves des facultés catholiques remplissaient la 
basilique. 

Le sermon a été donné par M. Gravelaines, curé 
de Saint-Martin d'Esquermes. 

M. l'abbé Gravelaines, dans un style noble et 
très élevé, a fait le panégyrique de Saint-Jo
seph. 

Après avoir salué l'illusre archevêque qui avait 
voulu présiderlescérémonies,M.l'abbé Gravelaines 
a posé ces deux points: La mission de Saint-Joseph 
sur la terre et sa gloire dans le ciel. 

Dans ce saint, nous voyons d'un côté son éléva
tion sublime et, de l 'autre, une obscurité qui se 
dérobe à l'intelligence humaine. Les saintes écri
tures ne disent rien sur cette homme que Dieu a 
choisi pour une mission divine, et auquel il a dit : 
« Tu seras '.'époux de la Vierge Marie, le père de 
Jésus-Christ, le confident de Dieu. > 

M. l'abbé Gravelaines a donné toute la vie hum
ble et en môme temps sublime de St-Joseph qui, 
après avoir commandé à sa famille sur la terre, a 
certainement conservé au ciel une grande influence 
sur Jésus-Christ. 

Le culte de Saint-Joseph a été ignoré dans les 
premiers siècles; il était réservé pour les époques 
troublées. 

L'Université catholique a compris que, pour 
l'u:uvre gigantesque qu'elle allait accomplir, elle 
devait se placer sous un patronage sublime. 

L'Université a été fondée; elle a prospéré, grâce 
à ses savants professeurs, et grâce, surtout, à son 
saint patron. Nous avons tous mission de seconder 
ces efforts; n«.us devons garder et défendre notre 
Dieu contre les sectaires impies; nous devons sur
tout le faire connaître et aime». 

En terminant, M. l'abbé Gravelaines adresse un 
chaleureux appel aux élèves de l'Université : 
« Vous serez, leur dit-il, les soldats de Dieu, les 
gardiens de notre foi et , si la nécessité vous y 
force, vous saurezaller sur les champs de bataille 
portant le drapeau de la foi et le glaive de la vé
ri té. » 

Mgr l'archevêque a ensuite donné la bénédiction 
papale. 

L e s o c i a l i s m e d a n s l e N o r d . — Le comité 
électoral ouvrier de Lille a, dans sa réunion du 
15 courant, décidé qu'un comité central serait 
créé à Lille; ce comité est chargé do se créer des 
relations dans le plus grand nombre de communes 
possible du département. 

Des sections locales seront créées partout où il 
y aura possibilité; ces sections seront chargées 
de la propagande dans leur localité, et lors d'une 
action départenaen taie, par leur réunion, forme
ront le comité électoral du département. 

Le comité a décidé ensuite d'adhérer au groupe 
des députés ouvriers, puisque, comme lui, ce 
groupe a pour but l'appropriation de la classe ca
pitaliste ci V Appropriation nlltctit* des moyens de 
production. 

Enfin, le secrétaire a été chargé d'envoyer une 
letttre à MM. Pascal, Wi l laye t Dalbertanson, con
seillers monteipanx de Lille, leur donnant le man
dat de déposer une deJBMlle d« secours pour les 
mineurs de Decazeville. 

COMIL MIMIPAL DE ROUBAIX 
Sca.icedu cendredi 19 mors 1886 

Présidence de M. JLLIKN LACIACHE. maire. 

(Compte-rr"dii sonmaira du Journal de Roubaix) 
La séance est ouverte à"? h. têt 
M. La MAIRE procède à l'appel nominal. 
Présenta : MM. Julien Lagache, maire ; Vinchon, 

Alex. FaidberM, Pennel-Waltinne,Pierre Destombes, 
Paul Wattint'. .'c.'j'.i."t- : l-'r.inc;ois Roussel, Martcl-
Delespierre, If. Comene. IL Salembier. A. Dupire. 
A. HarinckoucU. Alfred Reboax, G. Heyfidnskx, G. 
LegitfGd, docteur Derv.lK1. Chéron, F. Ernoult, 
Fauv.irque. O. Léclereq, A. S'nneville. H. Roche, 
Délai rtoy. Pestombe*, Pollet-Desquiens, Cuvelier. 
Louage. ' i '«((ur <.'»i >• 'U«. DaaeaMpa, Orange, Paul 
D»zin. 

Ahsems : MM. H. Btiisinc. excusé, L. Cordonnier. 
Béghin-Bonnave. PierreCatteau, H. Sandevoir, in-
dis;,.' -o • Vmii,. Baas, empêché. 

M. ALFKEn Ui'.iioi'.', Ji IVAIAIKE, donne lecture du 
procès-vertml delà séance du r-i' Mvriet. 

Le même conseiller demande — à prOptM ' l o ea 
procès-verbal — si la commission des hospices a pu 
sa nnékn » AraaenUèras pour y prendre des rensei
gnements iiêcesaairw >> I» construction du nouvel 
hospice. 

M. François Roussel expose que l'état de santé de 
l'honorable vice-président, M. Leloire, a empêché ce 
Vttyaga <n»i s'accomplira prochainement. 

Le procês-vfciJnl C"t .».dopté. 
Epura t i on des e a u ï de l 'Esp ie r re 

Le Conseil renvoie à l'examen des Ire et 3e com
missions la communication de lavant-projet et des 
délib6rat!ens de la commission d'études de l'épura
tion des eaUX de iris-pierre. 

P ropos i t i ons d iverses 
Le Conseil vote un crédit supplémentaire de 56 

francs pour l'amortissementde l'emprunt à la caisse 
des chemins vicinaux ; 

Renvoie à la ire commission une demande de se
cours formée par Mme veuve Dupire; 

Fmet un avis favorable à la radiation de l'inscrip
tion hypothécaire qui grève les immeubles de Mme 
veuve Tiberghien-Desehamp* ; 

Renvoie du* Ire, He et 3e commissions un engage
ment de M. Duthoit. brasseur, relatif à l'acquisition, 
pour le mesurage public, d'un terrain situé boulevard 
de Strasbourg; 

Renvoie aux Ire et de commissions une demande de 
subvention du' Ch'b yitutir/ue pour les régates de 
MB : 

Renvoie à la 2e commission l'examen >>«»» legs de 
M. Louis Salembier à divers établissements. 

Bâ t iments mun ic ipaux 
ffLe conseil renvoie aux l r ce t '3e commissions les 
projeta suivants : 

L'installation de persiennes à cinq fenêtres nouvel
les de l'Institution de Notre-Pame-des-Victoires ; des 
réparations à la fosse d'aisances de la Condition pu
blique ; la construction d'un contre-mur au presby
tère de la paroisse St-Martin : l'installation de nou
veaux compteursàgrtZâ l'Hôtel des Sapeurs-Pompiers; 
la construction d'une cave à l'école maternelle de 
la rue de Blanchemaille : homologue la réception dé
finitive des travaux d'appropriation exérutés à l'école 
de tilles de la rue Pellart: Renvoie aux Ire. 2e et 3e 
commissions l'examen d'une offre de cession de l'église 
du Saint-Rédempteur à la ville. 

Vote un crédit de 200 fr. destiné à la réparation du 
matériel d'incendie de la Condition publique. 

Voi r ie munic ipa le 
Le conseil renvoie à l'examen des Ire et 3e commis

sions : La construction d'un aqueduc rue Descartes: 
la mis? en état de viabilité de la rue Stéphenson; le 
classement et la mise en état de viabilité de la rue 
des Anges; le numérotage des maisons; une proposi
tion de M. Poulain relative à 1 établissement de nou-
-, rmi\ urinoirs en ville. 

Renvoie à l'examen de la 3e commission une ds-
mande d'ouverture d'une rue nouvelle formée par 
M. Dea ucarnc-Leroux. 

Cimetière: 
Le Conseil, après une discussion à laquelle pren

nent part MM. Pennel-Wattinne, Poul Watine. les 
docteurs Derville et Carrette. renvoie à l'examen de 
la 5e commission diverses modifications au règlement 
du cimetière : 

Proroge, sur la proposition de M. le docteur Der
ville. les pouvoirs de l'adjudicataire actuel de l'ex
ploitation et de l'entretien du cimetière et renvoie a 
l'examen des Ire et 5e commissions l'approbation du 
cahier des charges de la nouvelle adjudication. 

Po l ice e t Mont-de-Pié té 
Il renvoie à l'examen de la Ire commission la fixa

tion du traitement du nouveau commissaire central 
de police.M. Barrover. 

Procède à la nomination d'un délégué au «> n se" 
d'administration du Mont-de-Piété. Votants: 30. M. 
le docteur Carrette, 29 voix, élu; M. Fauvarque, 1. 

T r a v a u x de la Nouvel le Gare e t de l ' éco le , na
t ionale des A r t s indus t r ie l s 

M. ALFRED REBOCX soumet au conseil le vœu sui
vant. 

« Le Conseil municipal, 
» Considérant que la Ville doit participer dans des 

proportions considérables aux dépenses de construc
tion de la nouvelle gare et de l'école nationale des 
arts industriels ; 

» Considérant la crise qui sévit à Roubaix sur le» 
industries se rattachant au bâtiment. 

» Considérant qu'il est légitime que le bénéfice ré
sultant de ces travaux reste, autant que faire se 
peut, entre les mains d'entrepreneurs e t d'ouvriers 
roubaisiens; 

» Considérant que la mise en adjudication des tra
vaux par entreprises partielles amènerait le concours 
d'un plus grand nombre d'entrepreneurs de Roubaix; 
que ce mode offrirait d'ailleurs des avantages incon
testables à l'Etat comme à la compagnie du chemin 
de fer du Nord; 

» Emet le vœu : 
» Que les travaux de maçonnerie, de menuiserie, de 

vitrerie, de peintures, de pierres de taille, de couver
ture, etc., etc,; pour la construction de l'Ecole na
tionale et de la nouvelle gare, soient adjugés par 
entreprises séparées ; 

» Et prie Monsieur le Maire de vouloir bien faire , 
dans ce but, les démarches les plus pressantes près 
des administrations intéressées.» 

Le Conseil adopte ce vœu à 1 unanimité. 
R A P P O R T S D E S COMMISSIONS 

Le Conseil passe aux rapports des commissions. 
Considérant que les locaux affectés actuellement à 

laJustice de paix ne contiennent ni bureaux pour les 
greniers ni emplacement pour y installer les minutes 
et les registres, il accorde, à MM. les greffiers de jus
tice de paix, une indemnité annuelle de logement de 
30i i francs ; 

La construction de l'Ecole Nationale étant mainte
nant prochaine, le Consed décide de revenir sur sa 
délibération du U décembre 1W5 et de maintenir, 
quant à présent, à l'Institution Notre-Dame-des-Vic
toires, les cours de physique et de Chimie de l'Ecole 
Nationale des Arts industriels : 

Répondant à plusieurs conseillers, l'administration 
déclare qu'elle étudiedes projets d'agrandissemeut du 
collège. 

LeConseil vote une somme de 3.405 fr. 08 à inscrire 
en dépense au budget supplémentaire de 1886 comm» 
montant du devis de la construction d'un bâtiment 
annexe pour le service des archives municipales. 

Il vote un crédit de 2.5<;'i fr. 10 pour la construction 
d'un dépôt de pompes à incendie rue Descartes. 

Bâ t iments m u n i c i p a u x 
Le conseil voie un crédit de 1.3S3 fr. 17 pour des 

réparations urgentes aux corniches de l'église du 
Saint-Sépulcre ; 

Vote un crédit de JSÇ» fr.50 pour l'appropriation des 
urinoirs et cabinets d'aisance des halles centrales. 

En t re t i en des p rop r i é t é s c o m m u n a l e s 
Le Conseil vote un crédit supplémen taire de 42.81? 

fr. 31 pour l'entretien des propriétés communabs 
pendant l'exercice 1KV, : ces excédents de dépenses 
doivent être attribués à l'Institut Turgot. à l'école do 
la rue Brézin et an groupe scolaire de la rue d"s 
Anges j à l'institution N.-D. des Victoires : à l'Hôtel-
de-Ville et au bâtiment de la rue Neuve: à l'ancienne 
Condition publique ; à l'hôtel des Pompiers: à l'en
tretien de 1» nouvelle Condition publique ; à l'Hôtel-
Dieu, au Bureau de bienfaisance : à l'école rue Pel
lart : au presbytère Notre-Dame, aux fourneaux éco
nomiques. 

Le rapport de la commission tt termine ainsi : 
« Voa commissions. Messieurs, reconnaissent que 

» les dépens?» énoncées ci-dessus seront profitables à 
» nos établissements communaux, depuis trop long-
» temps négligés, et ?ont d'avis qu'il y a lieu de vous 
» inviter à voter le crédit supplémentaire de 42.812 
•• fr. 31 c , en recommandant, toutefois, à l'Admiuis-
.. tratfcm de n'exécuter, à l'avenir, que des travaux 
» purement d>ntretien. au moyen du crédit mis à sa 
» disposition lors du vote du bubget primitif. •> 
Les t r a v a u x du Condi t ionnement . — Mémoi re 

de M. £ m P i c a v e t 

Les Ire et 3e commissions proposent au conseil 
d'approuver i:t convention passt-e. le 2V» juillet 188t. 
entre M. le Maire et MM. les liquidateurs de la société 
Falempe. Lutun et Cie ; d'arrêter le montant des tra
vaux exécutés par cette société à la somme de 390.012 
fr. (Oc: de voter un crédit de G0.012 fr. 10 c. à ins
crire au budget supplémentaire de ls»6 ; d'autoriser 
l'administration municipale à verser cette somme de 
(30.012 fr. 10 c. à la Caisse des IK-pôtset Consignations 
dans le cas où MM. les liquidateurs de la dite société 
M 1 accepteraient pas comme prix du solde des t ra-
vaos exécutés à la condition publique par MM. Fa
lempe, Lutnr> «"t Cie. 

La commissionronc-de une somme de 4.235 francs 
sur les rectifications diverses indiquées par M.i'expert 
Picavet; les rabais effectués sur les comptes des en
trepreneurs s'élèvent donc à environ 6J.O00 francs. 

Les conclusions du rapport sont adoptées après 
diverses otaervatfeaa de MM. Leclercq, Chéron, 
Louage et Alfred Reboux. 

Vo i r i e munic ipa le 
Le conseil vote un crédit de 2.500 fr. pour la cons

truction d'un tronçon d'aqueduc entre le boulevard de 
Cambrai et la rue d'Inkermann : 

Il décide la rétrocession de parcelles inutiles de la 
rue de la Gare, aux prix de MO fr. et 800 fr. le mètre 
carré ; 

Il vote un crédit de 1.400 francs pour construireune 
chaussée en sc:>ries au hameau du Hutin et assurer 
son maintien en bon état, et renvoie aux Ire et 3e 
commissions une proposition de M. Faidherbe tendant 
à soumettre à une nouvelle étude les travaux d'amé
lioration à opérer dans ce quartier. 

Il décide que la somme de 1.52Ô fr. 35. déposée par 
M. Larnou, le soumissionnaire pour la démolition des 
immeubles expropriés rue Lacroix, sera inscrite en 
recettes au budget de 1886 et portée en dépenses au 
même budget, pour être ainsi répartie au prorata 
entre diverses propriétaires intéressés ; 

Il décide qu'il sera offert aux trois propriétaires 
riverains. MM. Jonville. Derville et à la société de la 
brasserie coopérative un franc pour le terrain cédé 
pour le prolongement projeté du quai de Dunkerque. 
La Ville reconstruira en outre a ses frais et au nouvel 
alignement le mur de clôture de la propriété de M. 
Joi»ville. Cette offre enfin ne sera valable que si elle 
est acceptée conjointement par les trois propriétaires 
sus-mentionnés. 

Le Conseil djnne un avis favorable, sous certaines 
réserves, à la demande des héritiers de il. Leconte-
Baillon, en vue de l'ouverture de rues nouvelles dav.s 
le quartier de Maufait. 

Il accepte une proposition tendant à ouvrir a a 
voie partant de la rue de Lannoy et se reliant paruuc 
autre voie à la rue Ma—(Ilan. 

II approuve un plan d'alignement de la rue d'Avel-
ghem. 

Il accepte la proposition à laquelle ont adhéré les 
propriétaires de la rue de la Sagesse.de classer cetie 
voie au nombre des rues publiques et d'en tixer les 
alignements comme ils sont indiqués au plan spécial 
dressé par M. le'directeur du service de la voirie. 
Vote l'achat d'une parcelle de terrain et autorise 
le paiement de la somme de 1.219 fr. 20. imputable 
sur l'article 123 du budget de 1SS6 (indemnités d ali
gnement. 

Le conseil vote le classement de la rue Brézia et. 
vote un crédit de 14.000 francs pour sa mise en état. 
de viabilité. 

Il accepte les engagements ou offres souscrits tant 
par les propriétaires riverains que par les membres 
de la fabrique du Sacré-Cœur: décide que les aligne
ments et nivellements de la rue Parmentier seront 
llxés ainsi qu'ils sont indiqués aux plans et projets 
dressés par M. le Direrteur du service de la Voirie: 
décide en outre que les travaux compris au projet se
ront exécutés par foie d'adjudication; que. pour e:i 
permettre l'exécution, une somme de 18.000 francs 
sera inscrite en dépense au budget supplémentaire 
de 1SS« et qu'une somme fixée provisoirement à 6,000 
francs et représentant la part de la dépense à la 
charge des riverains sera inscrite en recette au mémo 
budget. 

T r a m w a y s d» R o u b a i x T o u r c o i n g 

Le Conseil émet l'avis qu'il y a lieu de poursuivre 
l'exécution du contrat existant entre la Ville et la 
Compagnie des tramways de Roubaix-Tourcoing et 
de maintenir l'état de recouvrement de la redevance 
annuelle supplémentaire tel qu'il a été dressé par M. 
le Directeur de la Voirie municipale. Il rejette donc 
la demande de dégrèvement formulée par M. le syn
dic à la faillite des tramways. 
Canal de R o u b a i x . — Garde co rps et b a r r e s 

de s a u v e t a g e 
11 donne acte aux commissions compétentes d'une 

communication relative a la construction d'ungarde-
corps sous le pont du chemin de fer du Nord-Est. 

11 vote une somme de 2,000 francs pour établir des 
barres de sauvetage dans les parties bétonnées du 
ca nal de Roubaix. 

Sagesse.de

